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(54)  Profile  d'étanchéité,  en  particulier  pour  vitrage. 

(57)  Profilé  d'étanchéité,  en  particulier  pour 
vitrage,  ce  profilé  ayant  une  section  en  U  et 
comportant  une  base  (16)  et  des  flancs  (18)  se 
terminant  par  des  lèvres  d'étanchéité  (20)  desti- 
nées  à  s'appliquer  élastiquement  sur  le  vitrage, 
et  des  entailles  transversales  de  prédécoupe  qui 
sont  prévues  dans  la  base  (16)  et  les  flancs  (18) 
du  profilé  pour  former  des  lignes  de  coupe  (22) 
aux  angles  du  vitrage  tout  en  assurant  la  conti- 
nuité  des  lèvres  d'étanchéité  (20). 
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L'invention  concerne  des  profilés  d'étanchéité 
pour  vitrage,  ces  profilés  étant  destinés  à  être  emboî- 
tés  ou  appliqués  sur  la  périphérie  du  vitrage  et  étant 
eux-mêmes  montés  ou  logés  à  l'intérieur  d'un  cadre. 

Ces  profilés  ont  en  général  une  section  en  U  ou 
en  demi-lune  et  il  est  nécessaire,  lors  de  leur  pose  sur 
le  vitrage,  de  les  couper  dans  les  angles,  soit  par  des 
coupes  à  45°,  soit  par  des  coupes  droites  de  l'âme  du 
profilé  sans  entailler  le  bord  de  ses  côtés  ou  lèvres  la- 
térales,  soit  encore  par  entaillage  du  talon  du  profilé. 

Cette  pose  est  relativement  longue  et  délicate  à 
exécuter,  et  impose  à  l'opérateur  un  soin  très  parti- 
culier  lors  de  la  réalisation  des  coupes  du  profilé  aux 
angles  du  vitrage. 

Un  autre  procédé  consiste  à  fournir  un  profilé  en 
forme  de  cadre,  réalisé  aux  dimensions  du  vitrage  et 
comprenant  des  angles  soudés,  ce  qui  évite  les  opé- 
rations  précitées  de  coupe  du  profilé  aux  angles  du 
vitrage,  mais  ce  qui  a  pour  inconvénient  d'être  relati- 
vement  très  coûteux  et  qui  impose  un  relevé  très  pré- 
cis  des  cotes  des  vitrages  lors  de  la  commande  des 
cadres  d'étanchéité. 

On  connaît  déjà,  par  le  document  FR-A-2336  610 
un  profilé  comportant  des  lignes  transversales  de  dé- 
coupe  formées  à  intervalles  réguliers  dans  sa  base  et 
dans  ses  flancs,  chaque  ligne  de  découpe  s'étendant 
sur  toute  la  largeur  du  profilé  et  se  prolongeant  dans 
les  flancs,  ce  qui  a  pour  inconvénient  une  mauvaise 
tenue  et  une  absence  de  rigidité  de  l'ensemble  du  pro- 
filé,  d'où  résultent  des  difficultés  de  manipulation  et 
de  montage. 

L'invention  a  pour  objet  un  profilé  d'étanchéité  du 
type  précité,  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients  de 
la  technique  antérieure  et  qui  en  conserve  les  avan- 
tages. 

L'invention  a  notamment  pour  objet  un  profilé 
d'étanchéité,  en  particulier  pour  vitrage,  dont  la  pose 
soit  simple,  facile,  rapide,  peu  coûteuse  et  ne  néces- 
site  pas  de  coupes  du  profilé  aux  angles  du  vitrage. 

Elle  propose  à  cet  effet  un  profilé  d'étanchéité  en 
caoutchouc  ou  élastomère  ou  autre  matière  élasti- 
quement  extensible,  en  particulier  pour  vitrage,  ce 
profilé  venant  s'emboîter  ou  s'appliquer  sur  la  péri- 
phérie  du  vitrage  et  comprenant  des  entailles  for- 
mées  transversalement  et  à  intervalles  réguliers 
dans  la  base  et  dans  une  partie  du  ou  des  flancs  du 
profilé,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  entailles  sont 
de  faible  longueur  unitaire  etforment  des  lignes  trans- 
versales  de  prédécoupe  du  type  en  tirets  ou  en  poin- 
tillés. 

Ces  entailles  permettent,  par  simple  traction  sur 
le  profilé,  d'obtenir  une  ligne  transversale  continue 
de  découpe  à  l'endroit  choisi  du  profilé,  ce  qui  évite 
ainsi  toutes  les  erreurs  de  coupe  constatées  dans  la 
technique  antérieure,  tout  en  conservant  une  tenue  et 
une  rigidité  correctes  du  profilé  dans  ses  autres  par- 
ties. 

De  plus,  lorsque  ces  entailles  de  prédécoupe 

sont  séparées  les  unes  des  autres  par  des  distances 
relativement  faibles,  il  est  aisé  d'allonger  élastique- 
ment  ou  de  comprimer  légèrement  le  profilé  pourfaire 
coïncider  l'une  de  ces  entailles  de  prédécoupe  avec 

5  un  angle  du  vitrage. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

vention,  les  entailles  de  prédécoupe  sont  formées 
dans  toute  l'épaisseur  du  profilé. 

Ainsi,  elles  constituent  simultanément  des  fentes 
10  de  drainage  permettant  l'écoulement  de  l'eau,  confor- 

mément  à  ce  qui  est  prévu  par  certaines  normes  ac- 
tuelles. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  ca- 
ractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 

15  raitront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  en  référence  aux  des- 
sins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  en 
coupe  d'un  profilé  selon  l'invention,  monté  sur  un 

20  vitrage  à  l'intérieur  d'un  cadre  de  menuiserie; 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  partielle  et  en 
perspective  représentant  le  profilé  monté  sur  le 
vitrage; 
les  figures  3  et  4  sont  des  vues  schématiques 

25  partielles  en  élévation  et  de  dessous  du  profilé 
selon  l'invention; 
la  figure  5  est  une  vue  schématique  partielle  en 
coupe  de  deux  autres  profilés  auxquels  l'inven- 
tion  est  applicable; 

30  la  figure  6  est  une  vue  schématique  d'un  dispo- 
sitif  d'entaillage  des  profilés. 
On  se  réfère  d'abord  à  la  figure  1  ,  où  l'on  a  repré- 

senté  un  vitrage  double  comprenant  deux  plaques  de 
verre  1  0  séparées  à  leur  périphérie  par  une  entretoise 

35  12  et  montées  dans  un  profilé  14  d'étanchéité  qui  est 
emboîté  sur  la  périphérie  des  plaques  de  verre  10  et 
qui  est  logé  lui-même  à  l'intérieur  d'un  cadre  15,  par 
exemple  métallique. 

On  retrouve  en  figure  2  les  deux  plaques  de  verre 
40  10,  l'entretoise  périphérique  12  et  le  profilé  d'étan- 

chéité  14,  emboîté  sur  la  périphérie  des  plaques  de 
verre  10  et  qui  est  réalisé  par  exemple  par  extrusion 
en  caoutchouc  ou  autre  matériau  élastomère,  élasti- 
quement  extensible. 

45  Le  profilé  14  est  à  section  sensiblement  en  U  et 
comporte  une  base  nervurée  16  et  deux  flancs  laté- 
raux  18  se  terminant  par  des  lèvres  d'étanchéité  20 
appliquées  élastiquement  sur  les  plaques  de  verre 
10. 

50  Aux  angles  du  vitrage,  et  comme  on  le  voit  pour 
l'angle  inférieur  droit  en  figure  2,  le  profilé  14  est  dé- 
coupé  de  façon  à  pouvoir  être  plié  à  angle  droit  sans 
que  les  lèvres  d'étanchéité  20  ne  fassent  de  bourre- 
lets  ou  d'ondulations  à  l'endroit  de  la  pliure. 

55  Pour  cela,  on  coupe  transversalement,  à  la  main, 
une  partie  du  profilé  comme  indiqué  en  22,  soit  par 
une  découpe  à  45°,  soit  par  une  coupe  droite,  soit  par 
un  entaillage  de  la  base  et  des  flancs  du  profilé,  ces 
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coupes  ne  s'étendant  pas  jusqu'aux  lèvres  d'étan- 
chéité,  de  telle  sorte  que  celles-ci  assurent  une  étan- 
chéité  continue  sur  les  plaques  10,  y  compris  au  ni- 
veau  de  leurs  angles. 

On  comprend  que  les  coupes  22  du  profilé  doi- 
vent  être  très  précises,  aussi  bien  en  ce  qui  concerne 
leur  orientation  que  leur  étendue,  une  coupe  mal  faite 
se  traduisant  par  des  défauts  d'aspect  ou  d'étanchéi- 
té  du  profilé  14. 

L'invention  permet  d'éviter  ces  inconvénients  en 
prévoyant  dans  le  profilé  14  des  entailles  transversa- 
les  24  de  prédécoupe,  qui  sont  formées  à  intervalles 
prédéterminés  les  unes  des  autres  dans  le  sens  lon- 
gitudinal  ou  axial  du  profilé. 

Avantageusement,  les  entailles  24  traversent 
complètement  l'épaisseur  du  profilé  14  et  sont  du 
type  en  tirets  ou  en  pointillés,  chaque  entaille  ayant 
une  longueur  faible  de  quelques  millimètres  et  étant 
alignée  avec  d'autres  entailles  en  étant  séparée  de 
celles-ci  d'une  distance  faible  de  quelques  millimè- 
tres,  de  telle  sorte  qu'une  traction  correctement  exer- 
cée  sur  le  profilé  permette  de  rompre  la  matière  élas- 
tomère  comprise  entre  deux  entailles  successives 
transversalement  alignées  et  de  former  une  ligne  de 
coupe  continue. 

Comme  on  l'a  représenté  sur  les  figures  3  et  4, 
les  entailles  24  peuvent  être  formées  dans  toutes  les 
parties  du  profilé  14,  à  l'exception  des  bords  des 
flancs  18  qui  comportent  les  lèvres  d'étanchéité  20. 

L'intervalle  entre  les  lignes  d'entailles  transver- 
sales  24  est  de  quelques  millimètres,  par  exemple  en- 
tre  cinq  et  quinze  millimètres  environ,  en  fonction  du 
type  et  de  la  longueur  du  joint  sur  un  côté  du  vitrage. 
Ainsi,  en  allongeant  ou  en  comprimant  légèrement  le 
profilé,  on  peut  toujours  faire  coïncider  une  ligne  d'en- 
tailles  24  de  prédécoupe  avec  un  angle  du  vitrage. 

Les  entailles  24  peuvent  être  réalisées  automati- 
quement  dans  le  profilé,  lors  de  l'extrusion  de  celui- 
ci.  Leurformation  n'augmente  donc  pas  sensiblement 
le  coût  du  profilé. 

Elles  facilitent  cependant  énormément  la  pose  du 
profilé  sur  un  vitrage  et  évitent  les  erreurs  de  coupe, 
de  pose  et  les  défauts  d'étanchéité  constatés  jusqu'à 
présent.  Par  ailleurs,  comme  les  entailles  24  sont  for- 
mées  dans  toute  l'épaisseur  du  profilé,  elles  ont  éga- 
lement  un  rôle  de  drainage,  permettant  l'écoulement 
de  l'eau  et  de  l'humidité  en  évitant  ainsi  les  perçages 
qu'il  était  nécessaire  de  réaliser  dans  les  profilés  de 
la  technique  antérieure. 

De  plus,  lorsque  les  entailles  24  sont  du  type  en 
tirets  ou  en  pointillés  comme  représenté  dans  les  fi- 
gures  3  et  4,  le  profilé  14  garde  une  bonne  tenue  et 
une  rigidité  normale,  ce  qui  permet  de  le  monter  sans 
problème  sur  la  périphérie  du  vitrage. 

L'invention  est  également  applicable  aux  profilés 
qui  ont  été  représentés  schématiquement  en  figure  5. 

Ces  profilés  ne  sont  pas  du  type  en  U  et  ne  sont 
appliqués  chacun  que  sur  une  face  du  vitrage  10. 

Le  profilé  26  représenté  en  partie  gauche  de  la 
figure  5  comprend  un  corps  28  sensiblement  parallèle 
au  vitrage  10  et  trois  lèvres  d'étanchéité  latérales  30, 
32  et  34  qui  sont  appliquées  élastiquement  sur  une 

5  face  de  ce  vitrage.  Du  côté  opposé  au  vitrage,  le  pro- 
filé  comporte  un  talon  36  de  montage  en  queue 
d'aronde  dans  une  rainure  d'un  cadre  38  en  alumi- 
nium  ou  en  matière  plastique  par  exemple. 

Dans  le  cas  du  profilé  26,  des  entailles  de  prédé- 
10  coupe  sont  formées  dans  le  corps  28,  les  lèvres 

d'étanchéité  30  et  32,  et  dans  le  talon  36  mais  non 
dans  la  lèvre  d'étanchéité  supérieure  34  qui  doit  res- 
ter  intacte  pour  assurer  une  étanchéité  continue  sur 
le  vitrage  10. 

15  Le  profilé  40  représenté  en  partie  droite  de  la  fi- 
gure  5  est  du  type  en  demi-lune  et  comprend  deux  lè- 
vres  d'étanchéité  42  et  44  appliquées  élastiquement 
sur  une  face  du  vitrage  10.  Le  dos  de  ce  profilé 
comporte  une  rainure  par  laquelle  il  vient  s'emboîter 

20  sur  le  rebord  d'un  cadre  46  de  support.  Dans  le  cas 
du  profilé  40,  les  entailles  de  prédécoupe  sont  for- 
mées  dans  l'ensemble  du  profilé  à  l'exception  de  la 
lèvre  d'étanchéité  supérieure  44. 

A  titre  d'exemple,  on  a  fait  figurer  en  figure  5  une 
25  ligne  48  de  séparation  entre  les  parties  entaillées  des 

profilés  26  et  40,  qui  sont  situées  sous  cette  ligne  48, 
et  les  parties  non  entaillées,  situées  au-dessus  de 
cette  ligne. 

Les  entailles  de  prédécoupe  peuvent  être  for- 
30  mées  dans  les  profilés  d'étanchéité  de  façon  simple, 

rapide  et  fiable  au  moyen  du  dispositif  représenté 
schématiquement  en  figure  6. 

Ce  dispositif  comprend  un  bâti  50  portant  une 
molette  de  coupe  52  et  un  rouleau  de  pression  54  qui 

35  sont  montés  rotatifs  autour  d'axes  horizontaux  56  et 
58  contenus  dans  un  même  plan  vertical,  la  position 
en  hauteur  du  rouleau  de  pression  54  étant  réglable 
au  moyen  d'un  système  de  guidage  60  à  tige  filetée 
62.  Des  moyens  64  et  66  de  guidage  de  profilé  sont 

40  prévus  en  avant  et  en  arrière  de  la  molette  52  et  du 
rouleau  54,  les  moyens  64  permettant  en  particulier 
d'ouvrir  et  de  mettre  à  plat  un  profilé  en  U  tel  que  le 
profilé  14  de  la  figure  1. 

La  molette  de  coupe  52  porte  une  pluralité  de  la- 
45  mes  de  coupe  68  qui  s'étendent  radialement  par  rap- 

port  à  l'axe  56  de  la  molette.  Chaque  lame  de  coupe 
68  est,  à  son  extrémité  libre,  écartée  des  lames  de 
coupe  voisines  d'une  distance  de  quelques  millimè- 
tres,  qui  correspond  à  l'intervalle  entre  les  lignes  de 

50  prédécoupe. 
Avantageusement,  la  molette  de  coupe  52  est 

formée  par  un  empilage  de  disques  sur  l'axe  56,  cha- 
que  disque  portant  une  série  de  lames  de  coupe  68 
ayant  une  largeur  (dans  la  direction  parallèle  à  l'axe 

55  56)  de  quelques  millimètres,  correspondant  à  la  lon- 
gueur  d'une  entaille  de  prédécoupe.  Ainsi,  en  empi- 
lant  plus  ou  moins  de  disques  sur  l'axe  56,  on  peut  ré- 
gler  la  longueur  des  lignes  de  prédécoupe,  et  adapter 
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le  système  à  des  profilés  de  largeurs  ou  de  types  dif- 
férents. 

Revendications  5 

1  .  Profilé  d'étanchéité,  en  caoutchouc  ou  élastomè- 
re  ou  autre  matière  élastiquement  extensible,  en 
particulier  pour  vitrage,  ce  profilé  venant  s'em- 
boîter  ou  s'appliquer  sur  la  périphérie  du  vitrage  10 
(10),  et  comprenant  des  entailles  (24)  formées 
transversalement  et  à  intervalles  réguliers  dans 
la  base  (16)  et  dans  une  partie  du  ou  des  flancs 
(18)  du  profilé,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  en- 
tailles  (24)  sont  de  faible  longueur  unitaire  et  for-  15 
ment  des  lignes  transversales  de  prédécoupe  du 
type  en  tirets  ou  en  pointillés. 

2.  Profilé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  lesdites  entailles  (24)  sont  formées  dans  tou-  20 
te  l'épaisseur  du  profilé. 

3.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  lignes  de  prédécou- 
pe  sont  séparées  longitudinalement  d'une  distan-  25 
ce  xcomprise  entre  cinq  et  quinze  millimètres  en- 
viron. 

4.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  entailles  (24)  30 
constituent  des  fentes  ou  orifices  de  drainage. 

5.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  entailles  (24) 
sont  formées  dans  le  profilé  par  une  molette  ro-  35 
tative  (52)  portant  des  lames  de  coupe  radiales 
(68). 

6.  Profilé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  la  molette  (52)  est  constituée  d'un  empilage  40 
axial  de  disques  portant  des  lames  de  coupe  (68) 
ayant  une  largeur  unitaire  prédéterminée. 

7.  Profilé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  la  molette  (52)  est  constituée  d'un  empilage  45 
axial  de  disques  portant  des  lames  de  coupe  (68) 
ayant  une  largeur  unitaire  prédéterminée. 
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